








Exemples 27 La participation des usagers est un élément central pour corriger la sur-
puissance des GAFAM, que ce soit pour le traitement de la reconnaissance 
vocale ou dans sa capacité à expérimenter des usages. La mise en place 
d’interfaces permettant à l’utilisateur d’accéder aux différentes 
fonctionnalités de l’interface vocale quelquesoit son niveau d’expertise, 
sous la forme d’interfaces de programmation visuelles peut faciliter 
l’adhésion 

28 Un des enjeux au cœur de ces plateformes, en ce qui concerne le respect 
de la vie privée des utilisateurs, et de restreindre voir de supprimer le 
traitement des requêtes utilisateur par ce type de plateforme. Certains 
acteurs proposent des alternatives, centrant la conception de leur service 
sur la privacy by design, et le traitement des requêtes de l’utilisateur en 
local, sans passer par les serveurs du cloud.



29 La personnalisation passe-t-elle par l’automatisation du traitement d’un jeu 
de données non consentie de la part de l’utilisateur, son identification par 
un motif statistique, où passe-t-elle notamment par la participation de 
l’usager à son élaboration ? Plutôt que de construire des modèle de 
développement favorisant le digital labor et son automatisaton, quelles 
solutions s’offrent à la co-création ?

30 En dehors de la reconnaissance vocale, pour ce qui concerne la qualité des 
dialogues, il semble difficile de faire confiance à l’apprentissage 
automatique. L’apprentissage automatique est fait pour générer des 
stéréotypes, ce qui semble être incompatible avec la création d’interfaces 
vocales singulières. Le place de l’humain et de l’auteur est capitale dans 
l’élaboration de profil d’interface et de scripting inattendus et originaux, 
pour favoriser l’adhésion des utilisateurs.



31 Si les interfaces vocales proposées par les Gafam visent alternativement à  
renforcer un lien direct avec le consommateur, s’assurer de 
l’approvisionnement en données massives,  où préserver des parts de 
marchés, elles peuvent néanmoins, sous certaines conditions d’usages et 
sous certaines condition d’existences d’acteurs tiers, apporter un intérêt. 
Peu gourmandes en consommation électrique (pas d’écran), limitant la 
surcharge cognitive (par la capacité à ne traiter qu’une requête à la fois), 
par une simplicité d’usage a priori (plus d’utilisation d’interface tangible 
tactile) elles pourraient faciliter l’accès à des services numériques (« 100 % 
de services publics dématérialisés en 2022. »)  aux publics concernés par 
l’exclusion numérique. Cependant dans l’état actuel des usages émergents 
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